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La Nation françoife vient d’efîuyer une violente fe*

coufle
; mais fi nous devons en croire tous les au-

gures qui fe manifeftent déjà, ce dernier événement,
comme tous ceux qui l’ont précédé

,
ne fervira qu’à

f

)refîer le terme
,

qu’à afîurer la folidité de la révo-
ution que nous avons faite. Déjà la Nation, enma-
nifeftant fon unanimité

,
en constatant l’immenfîté de

fes forces au moment de l’inquiétude & du péril, a

prouvé à nos ennemis ce qu’ils auroient à craindre

du réfultat de leurs attaques. Aujourd’hui, en exa-
minant attentivement la conffitution qu’elle s’eft don-

née, elle va en prendre une connoiffance approondie

,

(1) Cette Opinion improvifée à la tribune, a été relevée fur lôfc

feuilles du Logographe.
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éuîelle n’eut peut-être pas acquife de long-temps, fî

les principes de la moralité
,

paroiffant en contra-

ction avec ceux de la politique; fi un fentiment pro-

fond ,
contraire dans ce moment à l’intérêt national,

n’eût pas obligé l’Aifemblée à creufer ces grandes &
importantes queftions ,

& à démontrer à toute la

France ce que favoient déjà par principes ceux qui

l’avoient examinée ,
mais ce que la foule peut-être ne

favoit point encore ;
je veux dire la nature du gou-

vernement monarchique; quelles font fes bafes, quelle

eft fa véritable utilité pour la nation à laquelle vous

l’avez donné.
,

La queftion qui vous eft foumife préfente évidem-

ment deux afpe&s différens ;
la queftion de fait

,
la

queftion de droit ou conftitutionnelle. Quant & la

queftion de fait, je me crois difpenfé de la difcuter

par le difcours éloquent qu a prononce a cette tri-

bune celui des opinans qui a ,
immédiatement avant

moi ,
fo.utenu la même opinion. Je me plais à ren-

dre juftice
,
je ne dirai pas feulement à l’étendue des

talens
,
mais à l’ame véritablement noble & généreufe

qu’il a développée dans cette grande circonftance.

Il a
,
dis-je , fuffifamment examiné le fait; je vais briè-

vement examiner la loi. Je vais prouver que la conf-

titution veut la conclufion que vos comités propo-

fent ; mais je dirai plus, je dirai qu’il eft utile dans les

circonftances
,
qu’il eft bon pour la révolution que la

conftitütion la commande ainfi.

Je ne parlerai point avec étendue de la nature 8c

de l’avantage du gouvernement monarchique ;
vous

l’avez pluüeurs fois examiné ,
& vous avez montré

votre conviction, en l’établiffant dans votre pays. Je

dirai feulement : toute conftitution
,
pour être bonne

,

doit porter fur ces deux principes, doit préfenter au

peuple ces deux avantages, liberté, Habilité dans le gou-



vernement qui la lui allure. Tout gouvernement, pour

rendre le peuple heureux ,
doit le rendre libre. Tout

{

gouvernement, pour être bon, doit renfermer en lui

es principes de la Habilité ;
car autrement

,
au lieu du

bonheur, il ne préfenteroit que la perfpedive d’une fuite

de changemens. Or, s’il eft vrai que ces deux princi-

pes n’exiftent pour une grande nation comme la nôtre

que dans le gouvernement monarchique
,

s’il eft vrai

que la bafe du gouvernement monarchique & celle de

ces deux grands avantages qu’il nous préfente eft

elfenbellement dans l’inviolabilité du pouvoir exé-

cutif; il eft vrai de dire que cette maxime eft effen-

tielle au bonheur
,
à la liberté de la France.

Quelques hommes dont je ne veux pas accufer

les intentions ; à qui même
,
pour le plus grand nom-

bre
,
je n’en ai jamais cru de malfaifantes ;

quelques

hommes qui peut-être cherchent à faire en politiqus

des romans
,
parce qu’il eft plus facile de travailler

alnfi que de contribuer à l’utilité réelle & pofitive de

fon pays, cherchant dans un autre hémifphère des

exemptes à nous donner, ont vu en Amérique un

Î

>euple occupant un grand territoire par une popu-

ation rare
,

n’étant environné d’aucun voifins puîf-

fans ,
ayant pour limites des forêts ,

ayant toutes les

habitudes, toute la simplicité ,
tous les sentimens

d’un peuple prefque neuf, prefque uniquement oc-

cupé à la culture ou aux autres travaux immédiats

qui rendent les hommes naturels & purs
, & qui les

éloignent de ces pallions fadices qui font les révo-

lutions des gouvernemens; ils ont vu un gouverne-

ment républicain établi fur ce vafte territoire : ils ont

conclu de là que le même gouvernement pouvoit

nous convenir. Ces hommes dont j’ai déjà annoncé

que je n’attaquois pas les intentions
,
ces hommes

font les mêmes qui conteftént Aujourd’hui le pria-



eîpe de l’inviolabilité : or
,

s’il eft vrai que fur cette

terre une population immense eft répandue; s’il eft

vrai qu’il s’y trouve une multitude d’hommes exclu-

fivement occupés à ces- fpéculations de l’efprit qui

exercent l’imagination ,
qui portent à l’ambition &

à l’amour de la gloire : s’il eft vrai qu’autour de nous

des voifins puiffans nous obligent à ne faire qu’une

feule malle pour leur réfifter avec avantage : s’il

eft vrai que toutes ces circonftances font pofïtives 6c

ne dépendent pas de nous, il eft inconteftable que le

remède n’en peut exifter que dans le gouvernement

monarchique. Quand le pays eft peuplé & étendu,

il n’exifte , & l’art de la politique n’a trouvé que deux

moyens de lui donner une exiftence folide 6c per-

manente : ou bien vous organiferez féparément les

parties, vous mettrez dans chaque fection une por-

tion de gouvernement, 6c vous fixerez ainfi la Ha-

bilité
,
aux dépens de l’unité ,

de la puiffance 6c de tous

les avatages qui réfultent d’une grande 6c homogène

afîbdation. Ou bien fi vous biffez fubfifter l’union na-

tionale
,
vous ferez obligés de placer au centre une

puiffance immuable
,
qui

,
n’étant jamais renouvelée

que par la loi
,
préfentant fans ceffe des ohftacles à

l’ambition
,

réfifte avec avantage aux fecouffes ,
aux

rivalités
,
aux vibrations rapides d’une population im-

menfe agitée par toutes les pallions qu’enfante une

vieille fociété.

La folidité de ces maximes étant reconnue ,
dé-

cide notre fituation. Nous ne pouvons être fiables

dans notre exiftence politique
,
que par un gouver-

vernement fédératif qu’aucun jufqu’à ce jour n’a fou-

^enu dans cette Affemblée ,
que la divifion en 83

départemens a été deftinée à prévenir
,
6c fuffit feule

pour rendre abfurde, qu’il eft, je penfe, inutile de



repoufTer
; ou par le gouvernement monarchique que

vous vous avez établi
,

c’eft-à-dire
,
en remettant

les rênes du pouvoir, exécutif dans une famille par

droit de fucceflion héréditaire.

La liberté trouve fon origine dans les mêmes prin-

cipes. On vous a hier développé d’une manière fa-

vante
, & qu’il eft utile de mettre fous vos yeux,

cette indépendance des deux pouvoirs, qui efl la

première bafe du gouvernement repréfentatif & mo-
narchique. Là le peuple

,
qui ne peut lui-même faire

fesloix, qui ne peut lui-même exercer les pouvoirs,
les mettant entre les mains de fes repréfentans

, fe

dépouille ainfi paffagèrement de l’exercice de fa fou-

veraineté
,
& s’oblige de le ciivifer entre eux ; car fl

ne conferve fa fouveraineté qu’en en divifant l’exer-

cice entre fes délégués : & s’il étoit poiïible qu’il la

remît toute entière dans un individu ou dans un
corps

,
dès -lors il s’enfuivroit que fon pouvoir fe-

roit aliéné. Tel efl donc le principe du gouverne-
vernement repréfentatif & monarchique ; les deux
pouvoirs réunis fe fervent mutuellement de qpmplé -

ment
,
8c fe fervent aufli de limite ; non - feulement

il faut que l’un fafîe les loix, 8c que l’autre les

exécute. Celui qui exécute doit avoir un moyen
d’oppofer fon frdn à celui qui fait la loi , & celui

qui fait la loi doit avoir un moyen de foumettre

l’exécution à la refponfabilité : c’eft ainfi que le roi

a le droit de rentier la loi ou de la fufpendre
,
en

oppofant. fa puîflànce à la rapidité
,
aux entrepris

du corps légi/latif ; c’eft ainfi que le pouvoir légiflatif

,

en pourfuivant les écarts de la puifïance exécutrice

contre les agens nommés par le roi
,
leur fait rendre

compte de leur geftion
,

8c prévient les abus qui

pourroient naître de leur impunité.

De cette combinaifon favante de votre gouver-

Aj
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nement il efl réfulté une conféquence : ce pouvoir

difpenfé au roi de limiter le pouvoir légiflatif ,
devant

nécefîairement le rendre indépndant ,
devant par con-

féquent le rendre inviolable
,

il a fallu quand la loi

mettoit en lui non-feulement la fandion
,
mais aufîi

l’exécution, il a fallu en féparer de fait cette dernière

partie, parce qu’elle efl par fa nature néceffairement

lbumife à la refponfabilité.

Ainfî vous avez laific au roi inviolable cette exclufive

fondion, de donner la fandion& de nommer les agens :

mais vous avez obligé
,
par la conflitution ,

les -agens

nommes par le roi,à remplir pour lui les fondions exécu-

tives^parce que ces fondions nécefîitent la critique & la

cenfure
,
8c que le roi devant être indépendant pour la

fandion
,
devant être par conféquent perfonnellement

inattaquable ,
devenoit incapable de les remplir. Vous

avez donc toujours agi dans les principes d’indépen-

dance des deux pouvoirs : vous avez donc toujours

agi dans la confidération de cette nécefîité indifpen-

fable de leur donner mutuellement les moyens de fe

contenir. J’ai dit que la fiabilité 8c la liberté étoient

le double caradère de tout bon gouvernement ; l’un

8c l’autre exigent impérieufement l’inviolabilité. S’il efl

vrai que pour être indépendant le roi doit être in-

violable
,

il n’efl pas moins vrai qu’il doit l’être pour

la fiabilité, puifque c’efl cette maxime qui, le mettant

à couvert de tous les efforts des fadieux
,

le maintient

à fa place
,

8c maintient avec lui le gouvernement

dont il efl le chef.

Telle efl dans fon objet cette inviolabilité effentielle

au gouvernement monarchique : voyons quelle efl fa

nature
,
8c quelles font fes limites ; les voici très-clai-

rement à mes yeux. .

La refponfabilité doit fe divifer en deux branches,

parce qu’il exifle pour le roi deux genres de délit ;

le roi peut commettre des délits civils , le roi peut
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^commettre des délits politiques : quant au délit civil

( j’obferve que cela eft hors du cas que nous traitons

maintenant
) ;

quant au délit civil il n’exifte aucune
efpèce de proportion entre l’avantage qui réfulte pour
le peuple

,
de fa tranquillité confervée , de la forme

de gouvernement maintenue
,
6c l’avantage qui pour-

roit réfulter de la punition d’une faute de cette nature,

que doit alors le gouvernement au maintien de l’ordre

& de la morale ? Il doit feulement prévenir que le roi

Qui a fait un délit grave , ne puiffe le répéter
;
mais il

n’eft pas obligé de facrifier évidemment le falut du

Sle
,
6c le gouvernement établi à une vindide par-

ère ; ainft donc poux le délit civil du monar-
que

,
la conftitution ne peut établir fagement qu’un

remède
; je veux dire la fuppofition de démence; par-

la
,
fans doute

,
elle jette un voile fur un mal pafîager;

mais par- là, en prévenant par les précautions que
la démence néceflité

,
la répétition du délit, elle con-

ferve la forme du gouvernement, 6c alfure au peuple
la paix qui

,
dans une hypothèfe oppolée

,
pourroit être

troublée à tout moment
,
non-feulement par les juge*

mens
,
mais même par les accufations auxquelles le

prince feroit en butte.

Quant au délit politique
,

il eft d’un autre nature ;

6c je remarquerai feulement ici que nos adverfaires

fe font étrangement mépris fur ce point ; car ils ont
dit que c’étoit fur l’exercice du pouvoir exécutif que
portoit l’inviolabilité . Il efl parfaitement vrai que
ç’eft fur cette feule fondion-là qu’il n’y a pas d’invio-

labilité ; il ne peut pas exifler d’inviolabilité fur les

fondions du pouvoir exécutif
,

6c c’eft pour cela

que la conftitution rendant le roi inviolable
, l’a

abfolument privé de l’exrcice immédiat de cette partie

de fon pouvoir ; le roi ne peut pas exécuter
,
au-

cun orore exécutif ne peut émaner de lui feui;

A 4
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le contre - feing eft néceffaire ; tout a&e exécutif

qui ne porte que fon nom eft nul
,

fans force
,

fans énergie ; tout homme qui l’exécute eft coupable ;

par ce feui frit la refponfabilité exifte contre les feuls

agens du pouvoir ; ce n’eft donc pas là qu’il faut

chercher l’inviolabilité relativement aux délits poli-

tiques ;
car le roi ne pouvant agir en cette partie

,

ne peut pas délinquer.

La véritable inviolabilité du délit politique eft celle

qui porte fur des faits étrangers à fes fondions exé-

cutives & conftitutives. Cette inviolabilité -là n’a

qu’un terme : c’eft la déchéance. Le roi ne peut
cefîer d’être inviolable

,
qu’en celfant d’être roi

; la

conftitution doit prévoir les cas où le pouvoir exé-

cutif devient incapable & indigne de gouverner : la

conftitution doit prévoir les cas de déchéance , doit

clairement les caradérifer ; car s’il n’étoit pas ainfî,

le roi
,
eifentiellement indépendant , deviendroit dé-

pendant de celui qui jugeroit la déchéance.

J’examinerai bientôt ce moyen de convocation na-

tionale que l’Angleterre a momentanément adopté,
par laraifon que fa conftitution

,
qui eft faite pour les

événemens
,
n’a jamais prévu les cas qui n’étoient

pas encore arrivés
:
par la raifon que n’ayant pas un

gouvernement de droit, mais de fait
,

elle eft obli-

gée de tirer tojours fes loix des circonftances
: j’exa-

minerai, dis - je , bientôt ce mode des conventions
nationales qui peut avoir peu de dangers dans un
pays tel que l’Angleterre

,
mais qui chez nous les

préfente en foule.

Je dis que parmi nous l’inviolabilité des délits

politiques ne peut avoir de terme que par la dé-
chéance

;
que la déchéance ne peut arriver que par

un cas prévu par la conftitution
, 8c formellement
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énoncé par elle; de forte que le cas échéant, le ju-

gement. foit prononcé par la loi même.
Si ce font' là les principes que nous avoni admis

jufqii’à ce jour, & qui doivent déterminer notre dé-
cifton,il eft facile de les appliquer à la circonftance.

On a parfaitement démontré que les aCtes commis
par le roi ne préfentoient pas le cas de déchéance
prévu par la conftitution , & ne préfentoient non
plus aucune abdication. Que réfulte-t-il de là ? que
ft fade commis par le roi étoit en lui-même un dé-
lit, (ce que je n’examinerai pas,M. Salles m’en a dif-

penfé) la loi ne l’ayant pas prévu ne peut pas y être

appliquée
,

la déchéance n’a pas lieu
, l’inviolabilité

demeure dans fa plénitude.

Ici fe préfente directement l’argument qu’a fait

M. Buzot fur l’exemple de l’Angleterre : la confti-

tution angloife n’a point prévu les cas de déchéance
,

mais la nation la prononce lorfque les événement
femblent la folliciter. Ici, je répète ma réponfe : la

conftitution angloife n’a pas prévu ce cas
,
parce

qu’elle n’a prévu aucun cas ; il n’exifte en Angle-
terre aucune conftitution écrite ; il n’exifte en An-
gleterre aucun ufage permanent en cette partie ;

chaque fois que l’Etat elfuie une crife * qu’il fe pré-
fente une nouvelle combinaifon d’événemens poli-
tiques

,
alors les partis qui dominent

,
alors ceux qui

ont plus d’influence dans la nation
,

alors la con-
jecture aduelle détermine le parti qu’on prend

, et
le mode par lequel on arrive à l’adopter

; c’eft ainfî

que dans certain cas on a prononcé la déchéance
pour des méfaits qui peut-être ne l’avoient pas mé-
ritée

,
et que plus anciennement

,
dans des cas plus

graves
,
on ne l’avoit pas prononcée

; c’eft ainfi qu’on
a appelé en Angleterre des conventions nationales

,

quand on les a cru propres à faire réuflir les deffeins

Opinion de M. Barnave. A j
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des hommes dominans

,
et que

,
dans des cas où la

liberté publique a été véritablement attaquée
,
on

a iaiiTé régner tranquillement celui qui l’avoit plus

heureufement tenté. Ce n’eft pas là le syftême que
nous avons admis : nous avons voulu que dans
nos lois politiques

,
comme dans nos lois civiles

,

tout
,
autant qu’il étoit poffible

,
fût prévu ; nous

avons voulu annoncer la peine en déterminant
d’abord le délit; nous avons voulu ôter, s’il étoit

polîible
,
tout à l’arbitraire

,
& affeoir

,
dans un pays

plus fujet aux révolutions
,
parce qu’il eft plus éten-

du , affeoir une bafe ftable
,

qui pût prévenir ou
maîtrifer les événemens

,
6c foumettre à la loi conff

titutionnelle
,
même les révolutions. Ne nous dé-

fions donc pas de cette règle
,
car elle eff bonne :

nous n’avons celle de la fuivre pour les individus ;

obfervons-la aujourd’hui pour le monarque : nos
principes

,
la conflitution

,
la loi

,
déclarent qu’il

n’eft pas déchu : c’eft donc entre la loi fous laquelle

nous devons vivre
,
entre l’attachement à la confti-

tution 6c le relient!ment contre un homme
,

qu’il

s’agitde prononcer. Or, je demande aujourd’hui à ce-

lui de vous tous qui pourroit avoir conçu contre le

chef du pouvoir exécutif toutes les préventions
,

tous les refîentimens les plus profonds et les plus

animés
; je lui demande de nous dire s’il eft plus ir-

rité contre lui
,
qu’attaché à la loi de fon pays : 6c

remarquez que cette différence, naturelle à l’homme
libre

,
entre l’importance des lois 6c l’importance des

hommes
;
que cette différence doit sur-tout s’établir

,

relativement au roi
,
dans une monarchie libre &

repréfentative
;

il me femble que vous euftîez fait

une grande faute, fi
,
lofque conftituant une monar-

chie héréditaire
,

6c confentant par conséquent à re-?

c avoir des mains de la naifiance ou du liafard celui

qui devoit exercer la première place 5 vous aviez



laifîe une grande importance au choix & à la qualité

de l’homme
;
je conçois que par-tout où la volonté

du peuple donne un gage de la capacité-, par -tout

où la refponfabilité oblige l’officier public à exercer

Tes fondions, ou le punit de l’avoir enfreinte, il eft

néceffiaire que les qualités perfonnelles agiffent de

concert avec la loi. Mais
,
ou bien vous avez fait

une constitution vicieufe ,
ou celui que le hafard de

îa naiffiance vous donne, & que la loi ne peut pas

atteindre , ne peut pas être important par fes adions
perfonnelles au falut du gouvernement

,
& doit trou-

ver dans la conftitution le principe de fa conduite 8c

l’obftacle à fes erreurs. S’il en étoit autrement
,
Mef-

fieurs, ce ne feroit pas dans les fautes du roi que j’ap-

percevrois le plus graud danger
,

ce feroit dans fes

grandesadions; je ne me méfierois pas tant de fes vices

que de fesVertus : car je pourrois dire à ceux qui s’exha-

lent en ce moment en plaintes juftes peut-être enmora-
lité

, mais bien puériles en politique
;

qui s’exhalent

avec une telle fureur contre l’individu qui a péché ;

je leur dirois : vous seriez donc à fes pieds
,
h vous

étiez contens de lui.

Ceux qui veulent ainfi facrifier la conftitution à leur

reffeqtiment pour un homme
,
me paroifient trop fujets

à facrifier la liberté par enthoufiafme pour un autre ;

& puifqu’iis aiment la république
,

c’eft bien aujour-
d’hui le moment de leur dire ; comment voulez-vous
unerépublique dans unenation où vous vous flattez,

que Fade toujours facilement pardonné
,
d’un individu

qui a en lui-même de grands moyens de juftification

,

que Fade d’un individu qui
,
quoiqu’on juge en lui

certaines qualités
,
avoit eu long-temps l’affedion du

peuple
;
quand vous vous êtes flattés, dis-je

,
que Fade

qu'il a commis pourroit changer notre gouvernement

,

comment n’avez -vous pas craint que cette même
mobilité du peuple ému par Fenthoufîafme envers un
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grand homme
,
par la reconnoiffance des grandes

a&ions;
(
car la nation françoife, vous le favez, fait

bien mieux aimer qu’elle ne fait haïr ) ,
ne renversât

en un jour votre abfurde république; comment,

leur dirai-je
,
vous avez en ce moment fondé tant

d’efpé.rances fur la mobilité de ce peuple , & vous

n’avez pas fenti que fi votre fyftême pouvoit réuftir

,

dans cette même mobilité étoit le principe de fa deftruc-

tion
;
que bientôt le peupleagité dans un autre fens

auroit établi à la place deiamonarchie conftitutionnelle

que vous aurez détruite, la plus terrible tyrannie, celle

qui eft établie contre la loi
,
créée par l’aveugle-

ment? Vous avez cru que le peuple changeroit au-

jourd’hui fa conftitution par une imprefîion momen-

tanée ,
& vous avez cru que ce confeil exécutif, foi-

ble par fon elfence
,

divifé incelfamment entre, ceux

qui en formeroient le nombre
,
oppofé à tous égards

à l’inftina de la nation qui eft toute entière pour l’é-

galité & toujours prête à s’infurger contre ce qui lui

préfenteroit le hmulacre d’une odieufe oligarchie,

que ce confeil établiffant dans le royaume le défordre

& l’anarchie par la débilité de fes moyens, & par la

divifïon de fes membres ,
réfifteioit long -temps aux

grands généraux, aux grands orateurs, aux grands

philôfophes qui prëfentèroienta la nation la puiflaace

proteftnce du génie contre les abus auxquels vous

l’auriez livrée ;
vous avez cru que la nation par

un mouvement momentané detruiroit la royauté,

6c vous n’avez pas fenti que, s’il en étoit ainfi, elle

rétabliroit un jour la tyrannie pour fe défaire des

troubles & de l’état humiliant dans lequel vous

l’auriez plongée jufqu’à la déchéance. Il eft donc

vrai que la conftitution veut que le roi foit inviola-

ble , & que ,
dans un cas non prévu

,
il ne foit pas

déchu du trône ;
il eft donc vrai que tout homme

vraiment

\



vraiment libre veut exclufivement ce qu’a prononce
la conftitntion. Mais je conviens en ce moment de
laifler la conftitution de côté ; je veux parler dans la

révolution
;
je veux examiner s’il eft à regretter que

la déchéance ne s’applique pas à la conduite du roi;

& je dis
,
du fond de ma pefifée

,
je dis affirmative-

ment
,
non.

Meilleurs
,
je ne chercherai point ici les motifs de

révolution dans ceux qu’on a voulu nous fuppofer.

On a dit dans cette tribune
,
on a imprimé ailleurs

que la crainte des puiiïances étrangères avoit été le

motif de circonftance qui avoit déterminé les comités
en faveur dû décret qu’il$ vous ont propofé ; cela ell

faux, calomnieufemeiat faux. Je déclare que la crainte

des puifîances étrangères ne doit point influencer

nos opérations. Je déclare que ce n’efl: pas à nous
à redouter des débats avec les rois, qui, peut-être,

par les circonftances, ne feroient pas heureux pour
nous

,
mais qui feront toujours plus menaçans pour

eux. Quelqu’exemple qu’on puifle donner des peuples
devenus libres par leur énergie

,
& rétablis fous le joug

par la coalition des tyrans
,
une telle iflue n’eft point

à craindre pour nous. Des fecouffes trop répétées
ont fait pénétrer jufqu’au fond du peuple

,
l’amour

& l’attachement à la révolution. On ne change plus

l’état des chofes, on ne rétablit plus des ufurpations

et des préjugés quand une telle mafle s’efl: émue
,
Sc

quand elle a dit toute entière : je fais être libre
,
je

veux être libre
, & je ferai libre. Cela efl: profon-

dément vrai en politique, comme jufte en philofophie,

& fi on le veut, comme pompeux en déclamation.
Il cft parfaitement vrai que si quelque puiffance vou-
loit nous ôter notre liberté

,
il pourrait en résulter des

défaflres pafîagers pour nous
,

de grandes plaies

pour l’humanité ; mais qu’en dernière analyfe la vie-
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toire nous eft affurée. Aussi n’eft-<?e pas-là

,
Meflîeursr,

le motif révolutionnaire du décret.

On a rappelé ailleurs & dans cetre tribune les

inconvéniens de dét ails de tout autre parti que celui

.qui après la conftitution achevée la propoferoit au
roi pour l’accepter librement. On a aiTez bien établi

que des régens palfés en pays étrangers
,
éloignés de

tout temps de la révolution ,
remplacement mal le

monarque que vous auriez éloigné
;
on a parfaitement

établi qu’éloigner la régence de ceux à qui la conf-

tution Fa donnée
,
après en avoir éloigné la royauté ,

feroit créer autant de partis qu’on aurait exclu d’hom-
me appelés par la conftitution. On a très-bien prouvé

qu’un confeil exécutif de régence pu de furveillance

mis à leur place , augmenteroit le mal au lieu d’y rémé*

dier,que les ennemis ou plutôt les chefs du parti

contre-révolutionnaire en deviendroient plus nom-
breux, que la nation fe diviferoit elle-même, & que
le pouvoir exécutif remis en de débiles mains n’auroit

aucun effet fur eux
;
que fi ce confeil étoit pris dans

PAifemblée nationale
,
la révolution paroîtroit n’être

plus l’ouvrage que de l’ambition de ceux qui au-

roient voulu s’y faire porter
;
que l’Affemblée natio-

nale perdroit Feftime ; & que ceux qu’elle auroit placé

à la tête du gouvernement auroient par là même

E
erdu la force

;
que 11 le confeil étoit choifi au de-

ors de cette Âffemb ée, il feroit pofiible ,
fans doute

,

d’y receuillir des hommes capables de gouverner;

mais il le ne feroit pas autant d’y retrouver des

hommes affez connus dans la révolution ,
ayant pu

attacher fur eux l’attention publique
,
ayant pu con-

quérir la confiance par une longue fuite d’aftes con-

nus , de forte que le fécond confeil ferait encore plus

fragile que le premier. On a très -bien établi ces

faits ; mais je les prends en malfe 6c je dis : tout
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changement eft aujourd’hui fatal j tout prolon-

gement de la révolution eft aujourd’hui défaf-

treux
; la queftion je la place ici ,

& c’eft bien là

nar natinnat Allons—qu’elle eft marquée par

nous terminer la révo

'intérêt national. Allons*

ution ,
allons - nous là

recommencer ? Si vous vous défiiez une fois de la

conftitution, où fera le point où vous vous .arrê-

terez , & où s’arrêteront fur-tout nos fucceiïeurs ?

J’ai dit que je ne craignois pas l'attaque des na-

tions étrangères & des François émigrés; mais je dis;

aujourd’hui
,
avec autant de vérité

,
que je crains la

continuation des inquiétudes
,
des agitations qui feront

toujours au milieu de nous, tant que la révolution

ne fera pas totalement 8c paifiblement terminée : on

ne peut nous faire aucun mal au-dehors, mais on

nous fait un grand mal au-dedans quand on nous

agite par des penfées funeftes; quand des dangers

chimériques
,

créés autour de nous ,
donnent ail

milieu du peuple quelque confiftance 8c quelque con-

fiance aux hommes qui s’en fervent pour l’agiter con-

tinuellement. On nous fait un grand mal quand on

perpétue ce mouvement révolutionnaire qui a détruit

tout ce qui étoit à détruire
,
qui nous a conduits ail

point où il failoit nous arrêter, 8c qui ne ceffera que

par une détermination paifible
,
une détermination

commune, un rapprochement, fi je puis m’exprimer

ainfi, de tout ce qui peut compofer à l’avenir la na-

tion françoife. Songez, Meilleurs, fongez à ce qui

fe paffera après vous : vous avez fait ce qui étoit bon
poùr la liberté

,
pour l’égalité; aucun pouvoir arbitraire

n’a été épargné, aucune ufurpation de l’amour-propre

ou des propriétés n’eft échappée : vous avez rendu

. tous les hommes égaux devant la loi civile 8c devant

la loi politique; vous avez repris, vous avez rendu

à l’Etat tout ce qui lui avoit été enlevé. De-là réfulte
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ttiie grande vérité

,
que fi la révolution fait un pas

de plus, elle ne peut le faire fans danger; c’eft que
dans la ligne de la liberté, le premier a&e qui pourroit
luivre feroit I’aneantifîement de la royauté ; c’eft que
dans la ligne de l’égalité

, le premier aéte qui pourroit
fuivre feroit l’attentat à la propriété.

Je demande à ceux qui m’entendent, à ceux qui
conçoivent avec moi

,
que fi les mouvemens recom-

mencent, que fi la nation a encore de grandes fe-
couffes à éprouver

,
que fi de grands événemens peu-

vent fuivre ou feulement le font redouter, que fi

tout ce qui agite le peuple continue à lui imprimer
ion mouvement, que fi fon influence continue à pou-
voir agir fur les événemens politiques

; à tous ceux
,

dis-je, qui favent que, fi les chofes fe paflènt ainfi,
la révolution n’eft pas finie; je leur demande : exifte-
t-il encore à détruire une autre ariftocratie que celle
de la propriété ? Meilleurs, les hommes qui veulent
faire des révolutions ne les font pas avec des maximes
métaphyfiques

; on féduit, on entraîne quelques pen-
feurs de cabinet

,
quelques hommes favans en géo-

métrie, incapables en politique : on les nourrit fans
doute avec des abftraétions; mais la multitude dont
on a befoin de fe fervir, la multitude, fans laquelle
on ne fait pas de révolution, on ne Pentraîne que par
des réalités, on ne ta touche que par des avantages
palpables.

6

Vous le favez tous
, la nuit du 4 août a donne' plus

de bras à la révolution que tous les décrets confti-
tutionnels

; mais pour ceux qui voudroierit aller plus
loin, quelle nuit du 4 août refte-t-il à faire, lice n’ell
des lois contre les propriétés ? & fi les lors ne font pas
faites, qui nous garantira qu’à défaut d’énergie dans

.

gouvernement; que, quand nous n’aurons pas ter-
miné la révolution Sc réprimé le mouvement qui



la perpétue, fon aftion progreffive ne fera pas d’elle-

même ce que la loi n’aura pas ofé prononcer ? Il

eft donc vrai qu’il eft temps de terminer la révolu-
tion

; il efl; donc vrai qu’elle doit recevoir aujour-
d’hui fon grand caradère ; il eft donc vrai que la

révolution paroîtra aux yeux de l’Europe & de la

poftérité
,
avoir été faite pour la nation françoife

,
ou

pour quelques individus
:
que fi elie eft faite pour

la nation
,

elle doit s’arrêter au moment où la na-
tion eft libre

,
3c où tous les François sont égaux :

que fi elle continue dans les troubles, dès-lors elle

n’eft plus que l’avantage de quelques hommes
,
dès-

lors elle eft deshonorée
,

dès-lors nous le fommes
nous-mêmes.

Aujourd’hui
,
Meilleurs, tout le monde doit fentir

que l’intérêt commun eft, que la révolution s’arrête,.

Ceux qui ont perdu do’vent s’appercevoir qu’il eft

impoftîble de la faire rétrograder
,

3c qu’il ne s’agit

plus que de la fixer : ceux qui l’ont faite 3c qui l’ont

voulue, doivent appercevoir qu’elle eft à fon dernier
terme, que le bonheur de leur patrie, comme lepr
gloire, exige qu’elle ne fe continue pas plus long-
tems. Tous ont un même intérêt : les rois eux-
mêmes, fi quelquefois de profondes vérités peuvent
pénétrer jufque dans les confeils des rois ; fi quel-
quefois les préjugés qui les environnent peuvent laiffer

pafler jufqu’à eux les vues faines d’une politique grande
3c philofophique

; les rois eux-mêmes doivent apper-*

cevoir qu’il y a loin pour eux entre l’exemple d’une
grande réforme dans le gouvernement 3c l’exemple
de l’abolition delà royauté

:
que fi nous nous arrêtons

ici, ils font encore rois
;
que même l’épreuve que vient

de subir parmi nous cette inftitution
,

la réfiftance

qu’elle a offerte à un peuple éclairé 3c fortement ir-
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rite
,

le triomphe qu’elle a obtenu par les difcufflons.

les plus approfondies; que toutes les circonhances

,

dis-je
,
confacrent pour les grands Etats la do&rine

de la royauté
;
que de nouveaux événemens enpour-

roient faire juger autrement; &que
,

s’ils ne veulent

pas sacrifier à de vaines efpérancesla réalité de leurs

intérêts
;
la terminaifon de la révolution de la na-

tion françoife eh auhî ce qui leur convient le

mieux.

Quelle que foit leur conduite Meilleurs
,
que la

nôtre au moins foit fage
;
que la faute vienne d’eux

,

s’ils doivent en fouffrir un jour; ôc que perfonne dans

l’univers, en examinant notre conduite, n’ait un re-

proche juhe à nous faire. Régénérateurs de l’empire,

représentons de la nation françoife
,
fuivez aujourd’hui

invariablement votre ligne ; vous avez montré que

vous aviez le courage de détruire les abus de la puif-

fance; vous avez montré que vous aviez tout ce

qu’il faut pour mettre à la place de fages & d’heu-

reufes inhitutions
;
prouvez aujourd’hui que vous

avez la force, que vous avez la fageffe de les pro-

téger & de les maintenir. La nation vient de donner

une grande preuve de force ôc de courage : elle a

foiemnellement mis au jour, ôc par un mouvement
fpontané, tout ce qu’elle pouvoit oppofer aux évé-

nemens dont on la menaçoit.. Continuons les mêmes
précautions

;
que nos limites

,
nos frontières foient

puifîamment défendues : mais au moment où nous

manifehons notre puilfance
,
prouvons auhi notre

modération; préfentons la paix au monde inquiet des

événemens qui fe paflent au milieu de nous :
préfentons

uneoccafion de triomphe
,
une vive fatisfaéhon à tous

ceux qui
,

dans les pays étrangers
,

ont pris in-

térêt aux événemens de notre part : ôc qui nous

difent de toutes parts, vous avez été courageux y



Vous êtes puîfTans, foyez aujourd’hui fages & mo-
dérés; c’eft-là que fera le terme de votre gloire. C’efï

ainfi que vous aurez prouvé que, dans des circonftances

diverfes, vous fçaviez employer des talens & des

moyens
,

ôc des vertus diverfes.

C’eft alors que vous retirant dans vos foyers, après

avoir vigoureufement établi l’aétion du gouvernement,

après avoir énergiquement prononcé que vous voulez

que la France préfente un afyle paifible pour tous

ceux qui voudront obéir aux lois; après avoir donné
le mouvement à vos inflitutions

, ( ôc cela eft poffible

dans un temps prochain
,
car je ne fuis pas difpofé à

cloigner l’inftant de notre féparation,) après avoir mis

en vigueur tout ce qui fait agir le gouvernement

,

vous vous retirerez dans vos foyers, vous aurez ob-

tenir, par votre courage ,1a fatisfadion & l’amour des

plus aidens amis de la révolution ôc de la liberté ;

ôc vous obtiendrez
,
de la part de tous

,
par de nou-

veaux bienfaits, des bénédictions ou du moins le fi-

lence de la calomnie. J’adopte les propofitions de M.
Salles

, ôc je conclus à l’admifîion du projet des

comités.

>

DÈ L’IMPRIMERIE NATIONALE.




